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Terrorisme : Bas-Rhin
Question écrite n° 1882

Texte de la question

M Francois Grussenmeyer attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les evenements survenus le 8 aout
1987 a Strasbourg lors d'une alerte a la bombe au consulat de Turquie. Cet evenement a une fois de plus mis
en lumiere la lacune existant pour la capitale europeenne qui n'a pas d'antenne de deminage. Ainsi, en cas
d'alerte, faut-il faire appel a l'equipe colmarienne de deminage qui ne peut intervenir avant un delai d'une a deux
heures. Etant donne le role politique important que joue Strasbourg sur la place internationale, il est vital que
cette ville soit dotee d'une antenne permanente de deminage. C'est pourquoi il lui demande avec insistance
quelles mesures il compte prendre afin de mettre fin a cette carence.

Texte de la réponse

Reponse. - Le 8 aout 1987, vers 8 heures, les services de police sont intervenus au consulat de Turquie, sis rue
Auguste-Lamey, a Strasbourg, pour un colis suspect accroche au centre d'une banderole sur laquelle etait
inscrit : « Notre honneur humain vaincra la torture », signe Devsol. Des tracts relatant les conditions de detention
des prisonniers turcs etaient egalement trouves a proximite. Un perimetre de securite etait immediatement mis
en place par les equipes specialisees de la police nationale (aides artificiers) et les differentes autorites avisees,
se rendaient aussitot sur les lieux. Des son arrivee, le service de deminage de la protection civile de Colmar
procedait a la destruction du colis qui s'avera inoffensif. D'une maniere plus generale, la Palais de l'Europe
possede son propre service de securite qui est assiste par des fonctionnaires du service central des voyages
officiels en poste a Strasbourg. Il peut aussi solliciter le concours des polices urbaines, notamment des aides
artificiers qui disposent d'un chien detecteur d'explosifs. De plus, il peut toujours etre fait appel au centre de
deminage de Colmar qui detache deux de ses specialistes lors de toutes les sessions du Parlement europeen.
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